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LE BULLETIN d’information sur 
l’intelligence économique stratégique pour les PME-PMI

ÉDITO

Depuis le lancement de ces
newsletters, notre objectif
est de voir la pratique de
l’intelligence économique

se développer dans les PME. Cela passe notam-
ment par une « démystification » de l’expression
Intelligence Economique. Loin d’être un simple
vocable à la mode, elle recoupe au contraire un
ensemble de stratégies et d’actions concrètes,
dont ces newsletters se sont fait l’écho. 

Les premiers résultats positifs sont identifiés dans
les PME  : les derniers résultats du Baromètre
Outil de veille des PME franciliennes face à la
crise montrent l’appropriation croissante des
PME grâce aux actions de sensibilisation. 42%
des dirigeants de PME interrogés déclarent
ainsi que leur perception des enjeux de l’intel-
ligence économique a évolué au cours de l’an-
née. Et plus de la moitié d’entre eux se sentent
concernés par cet enjeu, concernant plusieurs
axes stratégiques de leur activité. La crise éco-
nomique ayant provoqué des prises de
conscience,  64% des PME ont engagé une
démarche d’intelligence économique, avec un
niveau de satisfaction de 76% ! 

Face à ce constat, il est pour nous impératif de
poursuivre les actions au service du développe-
ment des PME : les enjeux de veille et d’influence,
l’innovation et sa recherche de financement, les
actions en matière de développement internatio-
nal seront les enjeux de 2010 pour faciliter la pro-
tection, l’anticipation et l’action des PME sur leurs
marchés.
La formation « Construire son Radar Veille » a
montré qu’il était possible de s’approprier une
première démarche d’Intelligence Economique,
rentable et efficace. De véritables gains sont 
rapidement visibles, comme le montre dans ce
numéro, le témoignage d’un de nos 80 dirigeants
ayant suivi cette formation cette année. 

Quels sont les objectifs 2010 ? Ils sont doubles :
renforcer nos actions de gestion et d’exploitation
de l’information au service du développement de
l’entreprise ; lancer de nouveaux thèmes de for-
mations pratiques pour le dirigeant, orientées
vers l’aide à la décision et l’accompagnement
dans sa mise en œuvre opérationnelle. 

Ainsi, nous continuons à faciliter, avec nos parte-
naires de la Région Ile-de-France, d’Agefos PME
Ile-de-France et du Fonds Social Européen, une
appropriation simple et efficace de l’intelligence
économique au service du développement

Jean-François Roubaud
Président de la CGPME Paris Ile-de-France 

Veille et innovation, développement international 
et financement : les grands enjeux 2010
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En synergie avec le S.R.I.E. d’Ile-de-France
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L’enquête réalisée par Opinionway s’est appuyée sur un panel de PME franciliennes, interrogées du 26 novembre 2009
au 6 janvier 2010. 83% de ces entreprises ont un chiffre d’affaire de moins de 5 millions. 90% d’entre elles se situent
au-dessous du seuil de 50 salariés. 

 1) La vision de l’intelligence économique par les PME a-t-elle évolué ? 42% des PME interrogées ont
répondu par l’affirmative. Parmi celles-ci, 66% y voient un outil de performance commerciale, et
65% un moyen de mieux anticiper son marché concurrentiel. En termes de protection, l’intelligence
économique est également perçue comme un élément clé pour 58% des PME, qui soulignent néan-
moins leur manque de compétences (55%), de ressources matérielles (53%) et de temps  (50%). 

 2) Si cette appropriation progressive s’appuie encore peu sur les outils - 5% à 16% des PME selon les
outils proposés – elle se traduit en action : 64% des PME interrogées ont engagé des actions 
d’intelligence économique pour sortir de la crise : la veille concurrentielle, le développement des
compétences en intelligence économique ou l’innovation et la protection des brevets sont soulignés. 

 3) Ces actions sont légitimées par un taux de satisfaction de 76%. Les PME franciliennes évoquent
ainsi « une meilleure anticipation », « l’augmentation de (leur) visibilité » et « de (leur) savoir faire», ou
encore «la dynamique globale de l'entreprise ». Elles soulignent un  « meilleur ajustement de 
l'offre aux attentes clients», « des avantages concurrentiels valorisés » ou encore « des CA et marge
en hausse », «tout simplement parce qu‘aujourd'hui aucune entreprise ne peut de développer sans
avoir recours à l'intelligence économique ».

 1) Le contexte des PME s’améliore grâce aux délais de paiement qui se réduisent : les délais de
paiement sont inférieurs à 60 jours pour 73% d’entre elles, avec un effort marqué du secteur public.
Cette amélioration a permis de contrebalancer le durcissement des conditions bancaires, même si 
aujourd’hui l’attitude des banques accompagne l’amélioration constatée : seules 15% des PME 
soulignent encore un durcissement des relations bancaires, alors que leur santé financière est en cause
pour 74% d’entre elles. 

Pour Bernard Ochs, Vice-président d’Esprits d’Entreprises : « Ces résultats démontrent la pertinence de la démarche 
engagée par la CGPME Ile-de-France et ses partenaires. Derrière le concept encore vague voire élitiste pour certains, les PME ont 
globalement mis en œuvre des actions relevant de l’intelligence économique et en ont retiré des bénéfices. »

Pour Jean-François Roubaud, Président de la CGPME Ile-de-France : « L’appropriation progressive et la satisfaction 
des PME ayant engagé des actions en matière d’intelligence économique ne peuvent  que nous encourager à poursuivre notre action,
à renforcer ces leviers de croissance au service des PME. » 

64% des PME franciliennes en action, satisfaites à 76% 
de leurs résultats en matière d’intelligence économique
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La CGPME Ile-de-France et l’Association Esprits d’Entreprises, avec le soutien du Conseil régional
d’Ile-de-France, d’Agefos PME Ile-de-France et du Fonds Social Européen, présentent le troisième
volet de leur Observatoire : Les PME franciliennes face à la crise. Après l’état des lieux général en
avril, et les orientations retenues en juillet, nous avons cherché à identifié les évolutions et impacts
en matière d’intelligence économique. Les résultats mettent en évidence l’appropriation croissante
par les PME de l’intelligence économique et son efficacité pour accompagner la relance. 

Contacts :

CGPME Ile-de-France : Karine LAYMOND
k.laymond@cgpme-idf.fr  
www.cgpme-idf.fr

Esprits d’Entreprises : Christine FONTANET
cfontanet@aol.com
www.espritsdentreprises.fr



TRUCS ET ASTUCES

3

Optimiser la compétitivité de votre entreprise
La CCI de Versailles Val d’Oise Yvelines met en place un plan en 3 phases, baptisé Intelligence
économique pour les PME-PMI :
 une 1ère phase d’enquête auprès de 2500 entreprises de moins de 250 salariés pour dresser un état

des lieux
 une présentation des résultats
 puis la mise en place du programme d’accompagnement des entreprises 

• Valid’Action IE : réalisation d’audits en IE dans les entreprises (2 à 3 jours sur 2 mois) pour
inciter et guider les entreprises dans leurs démarches

• Activ’Action IE : mise en place des préconisations et axes de travail définis dans la 1ère
phase (Valid’Action) (10 à 12 jours sur 7 à 8 mois)

Source : wwww.vedocci.fr

Rappel : 
un vade-mecum à usage des entreprises franciliennes

Les CCI de Paris Ile-de-France ont mis en ligne depuis 2009 un vade-mecum sur les bonnes 
pratiques en matière d’intelligence économique. Il s’agit d’un guide clair et pédagogique, 
réalisé avec le concours de l’ADIT sous forme de fiches pratiques directement exploitables. 
Pour le télécharger :
INTELLIGENCE ÉCONOMIQUE VADE-MECUM DES CCI DE PARIS - ILE-DE-FRANCE…

Pour en savoir plus :

Valid’Action IE – Intelligence économique

Activ’Action IE – Intelligence économique

Plus d’information sur :

http://www.paris-iledefrance.cci.f
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M
ÉT

H
O

D
ES

« Ne rien rater de ce qui influence 
mon marché et mon entreprise 
avec un gain de temps considérable ! »  
Quels étaient vos objectifs en participant à la formation du plan d’action
régional IES PME « Créez votre radar, votre veille concurrentielle sur
mesure », animée par l’Ecole Européenne d’Intelligence Economique ? 

Je souhaitais structurer ma démarche de veille et suivre l’environnement immédiat de
mon entreprise – clients, fournisseurs, partenaires - pour prendre connaissance des in-
formations utiles pour un bon pilotage de mon activité et gagner du temps pour mieux
faire face à des décisions sensibles. Je souhaitais également être alerté en matière
d’actualités technologiques, qui ont des retombées très importantes dans mon secteur
d’activité. Enfin, je voulais pouvoir programmer un certain nombre de recherches au-
tomatisées par mots clés et domaines d’activités, qui ont du sens pour moi. Je voulais
donc ne rien rater de ce qui influence mon marché et mon entreprise.

Jean-Luc Emanuele est cofon-
dateur avec Laurence Lefevre
de La Marque Rose, qui inter-
vient dans l'industrie du jeu
vidéo et plus généralement de
celle de l'entertainement. 
Cette PME réalise le doublage
de jeux, séries TV, documen-
taires et produit aussi des pu-
blicités. Fondée en 1989 par
les deux associés, elle emploie
aujourd’hui 30 personnes.



4

Après la formation, vous avez mis en place cette démarche de veille dans votre entreprise. 
A-t-elle répondu à vos attentes ?

Oui absolument. Je dispose aujourd’hui d’une information évidente, au sens où elle est pertinente pour m’aider dans
mes prises de décision d’autant que je ne dispose pas du temps nécessaire ne serait-ce que pour lire la presse spé-
cialisée quotidienne. Sa mise en place a été facile et rapide, ayant été largement préparée lors de la formation qui a
eu lieu en juin dernier. Tous les matins, je prends le temps de regarder les dernières alertes, les dernières données et
informations qui me permettront d’être plus efficace au quotidien. Cela prend entre 20 et 40 minutes et est imman-
quablement suivi par l’envoi de certaines informations à tout ou partie de mes cadres. C’est un levier managérial très
intéressant, car cela renforce notre mobilisation et cela dynamise nos actions quotidiennes.

Quels conseils donneriez-vous à une PME qui s’engage dans ce type de démarche de veille ?

D’abord, bien définir le champ de sa recherche. Trop d’information tue l’information et le risque d’être noyé par la
masse nouvelle de données est réel. Ensuite, il faut savoir hiérarchiser et canaliser l’information reçue, qui a des de-
grés différents d’intérêts et d’urgence selon les services concernés. Enfin, il ne faut pas faire de la veille une fin en soi,
ce qui est un risque quand on se perd dans la lecture de toutes ces données – et c’est très tentant au début ! - mais
bien garder à l’esprit que l’information doit être exploitée au service de son développement. Je peux ainsi orienter et
manager mes équipes en les informant utilement, anticiper les ruptures technologiques de mon marché et améliorer
la connaissance de mes partenaires, le tout avec un gain de temps considérable ! Enfin la veille permet d’anticiper les
grands mouvements de certains gros acteurs économiques et nous a servi en 2008 et surtout 2009 à disposer de clés
supplémentaires pour déployer notre stratégie anti crise et les nécessaires ajustements en termes de personnel. 

suite

www.lamarquerose.com

1/ Il est admis que l’influence constitue, avec la veille active et la sécurité 
économique, l’un des trois aspects ou « piliers » d’une démarche d’intelligence
économique. Mais le terme peut paraître obscur, voire inquiétant, et cette notion
est en soi une activité spécifique. A quoi sert, concrètement, l’influence pour une
entreprise ?

Engager une communication d'influence répond à trois objectifs principaux clairement ciblés : 

• Fidéliser l'ensemble des parties prenantes de l'entreprise. Garder le contact avec elles, et montrer
qu'on les accompagne, dans une période de crise et d'incertitude, notamment en donnant la preuve
que l'entreprise est en veille permanente sur l'actualité.

• Afficher clairement que l'entreprise inscrit son action dans une perspective stratégique et que sa 
direction analyse avec lucidité ce qui se passe dans les champs connexes à son activité. 

• Faire passer aux relais d'opinion des messages ciblés, qui seront repris et amplifiés. L'entreprise est
alors perçue comme un interlocuteur proactif et responsable.

Créée en 1999, installée à Paris, Lyon et Toronto, Comes
Communication (www.comes-communication.com) est
une société française spécialisée dans la communication
d'influence. Sa méthode consiste à valoriser les identi-

tés des organisations, grâce à la mise en œuvre de vecteurs écrits, à usage interne ou 
externe. Entretien avec son directeur, Bruno Racouchot. 

Compétitivité et communication d'influence
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suite

Pour en savoir plus :
En latin, Comes signifie compagnon de voyage, associé.
Comes Communication publie chaque mois Communication 
& Influence, où s'expriment de hauts décideurs du public et du
privé. Cette plate-forme de réflexion s'adresse prioritairement
aux managers en charge de la stratégie générale de 
l'entreprise, ainsi qu'aux communicants soucieux d'ouvrir de
nouvelles pistes d'action. Pour s'inscrire : 
www.comes-communication.com (rubrique "Publications")
contact : bruno@comes-communication.com 

Une communication d'influence vise avant tout les parties prenantes de l'entreprise, à savoir : 

• Les relais d'opinion et d'influence, (journalistes, observateurs de la sphère d'activité de l'entreprise,
analystes économiques et financiers, etc.).

• Les décideurs publics et privés qui gravitent dans son environnement.

• Les clients, prospects, salariés, partenaires et sous-traitants, adhérant à une image positive de 
l'entreprise, qui donne du sens à son action et valorise ceux qui travaillent pour elle. 

Ce sont eux qui vont modeler la perception que le marché aura de l'entreprise et de ses produits. Pour gagner la guerre
économique, il ne suffit pas d'être techniquement le meilleur. Il faut aussi un discours de qualité, soigné, bien docu-
menté, solidement charpenté, cohérent et porteur de sens. 

2/ Quelle démarche doit-on mettre en œuvre pour mener à bien une action 
d’influence ?

L'influence, c'est d'abord un état d'esprit. L'engager exige, à la tête des entreprises, des dirigeants solides, ayant le
courage d'assumer leur différence et assez de caractère pour revendiquer une identité propre. L'influence se situe
dans le cadre des communications indirectes et transverses. La penser et la mettre en œuvre exige une gymnastique
mentale subtile. En effet, aux antipodes de la communication classique, on ne parle ni du cœur de métier ni des 
produits proposés. Il s'agit plutôt d'attirer l'attention des relais d'opinion par un discours récurrent, établissant en
permanence un lien entre l'identité que souhaite refléter l'entreprise et les questions d'actualité. 

L'entreprise ne se trouve ainsi pas limitée à son seul savoir-faire. Elle développe un discours cohérent, porteur de sens,
appuyé par des repères. Proactive et responsable, elle devient de facto pour ses parties prenantes un interlocuteur
privilégié. L'objectif visé par l'entreprise est de s'imposer peu à peu comme LA source de référence dans la sphère
d'activité qui est la sienne, et donc un acteur majeur de son marché. 

3/ Quels retours sur investissement pour une PME ?

Sur le plan de la communication, la démarche d’influence préconisée ici permet de : 

• Se montrer proactif (l'entreprise observe les réalités du monde bien au-delà de sa seule expertise
technique).

• Inspirer la confiance (face à la crise, l'entreprise veille pour optimiser sa démarche stratégique).

• Susciter l'intérêt (l'entreprise préempte des champs nouveaux de communication, ce qui intéresse
nécessairement les relais d'opinion).

• Renforcer son identité, afficher les valeurs "maison", (donc se différencier des concurrents, ce qui
sous-entend que l'entreprise est naturellement leader d'opinion dans son secteur).

• Conforter sa notoriété (l'entreprise développe une stratégie qui s'inscrit sur le long terme et se veut
réaliste, en prenant en compte les nouveaux enjeux du business et du management). 

Sur le plan commercial, la méthode permet d'entretenir le lien permanent avec les clients, de donner aux forces de
vente une occasion de contact et un sujet de dialogue.
Sur le plan des ressources humaines, elle vise à attirer les jeunes talents et à conforter l'adhésion à la culture 
d'entreprise.
Enfin, sur le plan financier, elle optimise le concept de "Goodwill", autrement dit la valorisation intangible de l'entre-
prise, particulièrement sensible lors d'un transfert de propriété. 
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Pourquoi les marques 
et  brevets sont-ils si 
importants pour une PME ?
Le dépôt de marques et de 
brevets est représentatif du 
dynamisme et de la créativité
d’une entreprise surtout en 
période de crise ! A défaut d’un
projet de développement, en 
période de tension économique,
le dépôt de marques et de 
brevets est créateur de richesses. 
Il existe ainsi des financements
publics destinés aux dépôts des
marques et brevets et à la 
défense de ces derniers. La créa-
tivité et le savoir sont au cœur de
la création de richesse : le brevet
peut générer des revenus significatifs. Il peut être 
directement exploité, cédé ou donné en licence. On dit
d'ailleurs qu'une entreprise possède un portefeuille de
brevets.

Quels sont les coûts et comment financer 
le dépôt de marques et de brevets ?
Le cycle de vie des titres de propriétés intellectuelles 
renvoie à des coûts qui peuvent dissuader de jeunes 
sociétés innovantes à investir dans la protection et la 
valorisation de leur patrimoine intellectuel. 
Pour les y aider, plusieurs aides publiques existent : du
dépôt en passant par la veille concurrentielle jusqu’aux
frais qu’engendreraient des procédures de défense juri-
diques, la protection de l’innovation est encouragée par
divers organismes publics et parapublics. 

Nous proposons ainsi de tester en ligne 
l’éligibilité aux aides publiques 
de votre entreprise ! 
• Au premier chef, l’INPI (L’Institut National de la
Propriété Intellectuelle), organe incontournable en France
pour le dépôt et le maintien des titres de propriété intel-
lectuels, propose une réduction de 50% sur les princi-
pales redevances de procédures dont les bénéficiaires
sont les personnes physiques, les PME de moins de
1 000 salariés dont le capital n’est pas détenu à plus de
25 % par une entité ne remplissant pas ces premières
conditions et les organismes à but non lucratif (OBNL)
du secteur de l’enseignement ou de la recherche.

• En matière de R&D, l’aide la
plus représentative est le Crédit
d’Impôt Recherche attribuée par
l’Etat, elle prend la forme d’une
déduction fiscale faite sur l’IS ou
l’IR incluant dans l’assiette de la
remise les frais de dépôt et de
maintenance des brevets et des
certificats d’obtention végétale
(COV), les dotations aux amortis-
sements des brevets ou des
COV, ainsi que les frais de 
défense qui renvoient aux frais
potentiels d’actions en justice et
aux primes afférentes à des
contrats d’assurance de protec-
tion juridique.
• Enfin, la PTR (Prestation

Technologique Réseau), financée par OSEO et certains
conseils régionaux, permet aux petites entreprises de se
familiariser avec l'innovation technologique en prenant
en charge les coûts engagés pour le recours à un spé-
cialiste pour un dépôt de brevet.  Les dépenses éligibles
de cette subvention sont les pré-études technologiques,
les essais, les modélisations, la caractérisation de 
produit, l’étude de marché et de l'état de l'art technique,
la recherche de partenaires ainsi que les dépenses de
dépôt du premier brevet.

Comment valoriser le savoir, les idées et la
créativité d’une entreprise ?
Pour être brevetable, une invention doit répondre à 
certains critères : 
• elle doit être nouvelle c'est-à-dire inconnue jusqu'alors
du public, 
• sa conception doit être inventive, c'est-à-dire qu'elle
ne peut pas découler de manière évidente de l'état de la
technique, 
• elle doit être susceptible d'une application industrielle,
c'est-à-dire qu'elle doit pouvoir être utilisée ou fabriquée
de manière industrielle. 

Si l'invention répond à ces critères, il est possible de 
déposer une demande de brevet auprès de l'INPI qui 
vérifie que les conditions requises sont bien remplies. 
Le brevet est publié 18 mois après la date de dépôt. 
Le maintien en vigueur d'un brevet donne lieu au paie-
ment périodique de taxes, souvent annuelles. Enfin, rap-
pelons que le brevet a une durée limitée : il permet de
protéger une invention pendant une période de 20 ans.

Protéger son patrimoine intellectuel 
en profitant des aides publiques 
s’y référant revient donc à investir 
sur l’avenir à moindre frais !

A vos marques, prêt ? Partez !!!
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Pour en savoir plus : 
www.aeides.org

Contact : 
bruno.peloso@aeides.com

Test en ligne :
http://www.aeides.com/index.php?option=com_content&view=article&id=51&Itemid=65

Bruno Peloso di Tedeschi est le fon-
dateur de l’Agence européenne pour
l’Innovation et le Développement
Economique et Social (AeIDES). Cette
agence accompagne le développe-
ment économique et la croissance
des PME/ETI innovantes. 
Elle analyse auprès de dirigeants
d’entreprise leurs besoins de déve-
loppement pour construire un plan
de financement sur mesure. Elle
adapte la levée des fonds aux 
attentes de leur trésorerie et de leur
stratégie entrepreneuriale
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Nous avons exposé ces quatre derniers mois, différentes stratégies de valorisation de l’innovation qui peuvent être
menées de façon indépendante ou complémentaire :

1. La diversification des activités par l’exploitation de produits innovants sous licence,
2. Le développement collaboratif,
3. La génération de revenus par la concession de licence de brevets,
4. La valorisation financière des titres de PI,

Ces stratégies s’articulent principalement autour d’un titre de PI et plus particulièrement d’un brevet.

Ce « parti pris » n’est pas fortuit.

En effet, il est risqué voire intrépide, d’entreprendre un projet innovant sans intégrer en amont les composantes
« Propriété industrielle et Valorisation Economique » dans sa stratégie de développement. 
Sans ces préalables, le chef d’entreprise se met volontairement en danger face à une concurrence internationalisée
sur un marché où la plus petite longueur d’avance a une incidence forte sur le succès d’une innovation pour l’entre-
prise qui en est l’exploitante.

Comment parler alors d’Intelligence Economique, de stratégie, de veille concurrentielle sans 
aborder la Propriété Industrielle ? 

La PI, souvent gage de l’exploitation exclusive d’une innovation, permet surtout d’optimiser son processus d’inno-
vation sur plusieurs fronts :
• La maîtrise des risques successifs depuis l’idée jusqu’à la mise sur le marché,
• La valorisation de l’innovation et des savoir-faire associés : une stratégie qui permet de générer des revenus et

d’accroître la valeur l’entreprise.

Par ailleurs, concernant les entreprises en compétition sur leur marché, il convient de savoir que la « veille brevets »
constitue non seulement un moyen d’analyse des tendances du marché mais surtout une source d’appréciation 
précieuse des stratégies de développement des concurrents. 

Ainsi, l’exploitation de ces données permet d’anticiper 
et de réajuster sa propre stratégie de différenciation. 
Il serait dommage de s’en priver, non ?

Intelligence Economique, 
Stratégie de Propriété Industrielle et valorisation
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Site Internet : www.cabinetbrandon.com
Contact : conseil@cabinetbrandon.com

Le « processus » d’innovation et l’apport de la PI



Agefos PME Ile-de-France 
Contact : Christophe GAY
Mail : cgay@agefos-pme.com
Site Internet : www.agefos-pme-iledefrance.com 
11, rue Hélène - 75017 Paris

Conseil Régional d’Ile-de France
Direction du Développement économique 
et de l'emploi
Contact : Grégoire DUPONT-TINGAUD
Mail : gregoire.dupont-tingaud@iledefrance.fr
Site Internet : www.iledefrance.fr
35, boulevard des Invalides - 75007 Paris

La Confédération Générale des 
Petites et Moyennes Entreprises 
Ile-de-France (CGPME IDF). 
Contact : Cyril PATTEGAY - Chargé de mission 
Mail : c.pattegay@cgpme-idf.fr
Site Internet : www.cgpme-idf.fr
19, rue de l’Amiral d’Estaing - 75116 Paris

Préfecture de région Ile-de-France
Contact : Frédéric LACAVE
Mail : frederic.lacave@ile-de-france.pref.gouv.fr
Chef de Cabinet de Monsieur le Préfet de Région,
Préfet de Paris

AeIDES
Agence européenne pour l’Innovation 
et le Développement Economique et Social 
Contact : Bruno PELOSO DI TEDESCHI
Mail : bruno.peloso@aeides.com
Site : www.aeides.org

Cabinet L. BRANDON
Contact : Sylvie GAMET
Mail : sylvie.gamet@cabinetbrandon.com
23, rue du Renard - 75004 PARIS

COMES Communication 
Contact : Bruno RACOUCHOT
courriel : bruno@comes-communication.com
site : www.comes-communication.com

Esprits d’Entreprises 
Contact : Christine FONTANET
Mail : cfontanet@aol.com
Site : www.espritsdentreprises.fr

Institut des hautes études 
de défense nationale
Contact : Marjorie LEBRUN 
Mail : marjorie.lebrun@ihedn.fr
21, place Joffre - 75007 Paris    

La Marque Rose 
Contact : Jean-Luc EMANUELE
Mail : Jean-Luc.Emanuele@lamarquerose.com
Site : www.lamarquerose.com
23, rue du Renard - 75004 PARIS2

CONTACTS UTILES                           

IES Le Bulletin est édité dans le cadre du projet régional IES PME mis en œuvre par la CGPME Ile-de-France avec le soutien d’Agefos PME Ile-de-France, 
du Conseil régional d’Ile-de-France et du Fonds Social Européen.
Tél. : 01 56 89 09 30 - mail : contact@cgpme-idf.fr - Secrétaire Général de la CGPME Ile-de-France : Abdellah MEZZIOUANE.
Ont participé à ce numéro : Cyril PATTEGAY, Chargé de mission CGPME Ile-de-France - Karine LAYMOND, Chargée de communication CGPME Ile-de-France -
Jean-Luc EMANUELE, La Marque Rose -  Sylvie GAMET, Cabinet L.BRANDON - Marjorie LEBRUN, Institut des Hautes Etudes de Défense Nationale - 
Bernard OCHS, Esprits d’Entreprises - Bruno PELOSO DI TEDESCHI, AeIDES - Bruno RACOUCHOT, COMES Communication.
Conception, réalisation : etc. 16, rue Lemoine Rivière 95100 Argenteuil
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Le CEFAC inaugure au mois
de janvier 2010 ses nouvelles
formations en e-learning /
serious game, avec la

Sécurisation des données informatiques.
Les salariés des entreprises peuvent
participer de façon ludique aux 12 épisodes
de e-learning / serious game centrés sur la
protection des données informatiques.
Jouer en ligne le premier épisode de la
série "A la recherche des données perdues"
Contact : gauthier@cefac.com

FEVRIER

Formation
professionnelle 
"Management
Stratégique et

Intelligence Economique" MSIE 11
Février à juillet 2010
Contacts : Téléphone : 01 45 51 00 02
E-mail : pahlawan@ege.fr

Séminaire thématique :
Intelligence économique 
Séminaire « Gestion de crise » : 
10 et 11 février 2010 

Mail : intelligence-economique@ihedn.fr
Fax : 01 44 42 42 18 

33e cycle de sensibilisation
5, 12, 19 février - 5, 12, 19, 26
mars 2010 
La mondialisation croissante des

échanges incite les acteurs de la vie
économique à se protéger et à développer
leurs acquis. Depuis plus de dix ans, les
cycles de sensibilisation de l'IHEDN ont pour
vocation, grâce aux meilleurs experts, de
sensibiliser les auditeurs à :
- la nécessité de l’intelligence économique

et de la stratégie  (définition), 
- la déclinaison des dispositifs d’aide aux

entreprises (dispositifs internationaux,
nationaux et régionaux), 

- l’information et l’organisation des
structures (knowledge management,
maîtrise du risque informationnel), 

- la sécurisation des entreprises et aux
nouvelles menaces (information et
connaissances, sécurité des systèmes
d’information), 

- l’intelligence juridique l'influence, 
- la contre-influence et au lobbying, 
- la démarche d’intelligence économique

dans les entreprises. 
Contacts : 
Maill : intelligence-economique@ihedn.fr
Fax : 01 44 42 42 18 
Direction de l’intelligence économique et
des séminaires, bureau de l’intelligence
économique - Chef du bureau intelligence
économique
Marjorie Lebrun
Tél : 01 44 42 31 79
marjorie.lebrun@ihedn.fr


